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AVENANT N°01 À LA CONVENTION CADRE 

PETITES VILLES DE DEMAIN 
 

pour la commune de Valserhône 
 

ENTRE 

La commune de Valserhône 

Représentée par Régit Petit, Maire, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 23 février 2026, 
Ci-après désignée par la commune de Valserhône, 
 

La Communauté de Communes Terre Valserhône 

Représentée par Patrick Perréard, Président, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 26 février 
2026, 
Ci-après désignée par Terre Valserhône l’Interco, 

D’une part, 

ET 

L’État, 

Représenté par Karine Garcin-Escobar, Sous-préfète de l’arrondissement de Nantua, 
 
Ci-après désigné par « l’État » ; 

D’autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
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Article 1 - Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet de modifier la convention signée le 27 février 2023. 
A cet effet, il modifie l’article 11 « Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité » du fait de la prolongation du 
programme Petites villes de demain par l’État et de l’absence d’information suffisamment précise sur la durée de 
l’Opération de revitalisation de territoire dans la convention. 

Article 2 - Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité 

Le programme Petites villes de demain est prolongée jusqu’au 31 décembre 2026. 
L’Opération de revitalisation de territoire est prolongée jusqu’au 26 février 2028. 
 

Article 3 - Modification de la convention 

L’ensemble des dispositions de la convention initiale, non contraires aux présentes, demeurent inchangées. 

Article 4 - Date d’effet 

Le présent avenant s’applique à partir de sa signature jusqu’aux termes précisés dans son article 2.  

 

Signé à Valserhône, le XX/03/2026 
 
Pour la Commune, 
 
 
 
 
 
 
Régis Petit 
Maire de Valserhône 
 

Pour la Communauté de Communes, 
 
 
 
 
 
 
Patrick Perréard, 
Président de la Communauté de Communes Terre 
Valserhône 

Pour l’État, 
 
 
 
 
 
 
Karine Garcin-Escobar, 
Sous-préfète de l’arrondissement de Nantua, 

 
 
 
 
 
 

 


